
DU DE DROIT DU SPORT 

Directeur : Romain Boffa, agrégé des facultés de droit, professeur à l’UPEC 

Objectifs de la formation 

Le DU de droit du sport vise à former des juristes de haut niveau spécialisés dans cette nouvelle 
discipline. L'accent est mis sur la compréhension de l'ordre juridique sportif et de ses spécificités 
(justice sportive, normes sportives, code mondial antidopage ...) ainsi que sur la maîtrise de la pratique 
contractuelle en la matière (transferts de sportifs, contrats sur l'image, marketing, mécénat, agents 
sportifs, paris sportifs, esport ...). Les cours sont dispensés par des universitaires et des professionnels 
spécialisés en ce domaine et se déroulent de janvier à juin, le soir à partir de 17h.  

Débouchés professionnels 

- Avocat spécialisé en droit du sport
- Agent sportif
- Juriste dans les institutions sportives
- Juriste dans les sociétés ou entreprises sportives
- Juriste dans les collectivités locales

Contenu de la formation 

Module 1 : Le cadre juridique 
1. Les institutions sportives (6h)
2. La justice sportive (6h)
3. Les normes sportives (6h)
4. La fiscalité du sport (6h)
5. Le droit administratif du sport (6h)
6. La lutte contre le dopage (6h)

Module 2 : La pratique contractuelle 
1. Le contrat de travail du sportif (6h)
2. Le contrat d’agent sportif (6 h)
3. Les contrats d’exploitation (6 h)
4. Esport et paris sportifs (6 h)
5. Marketing et mécénat (6 h)
6. L’entreprise sportive (6 h)

Module 3 : Travaux pratiques 
1. Revue d’actualité de droit du sport
2. Spécialisation sur un sujet en droit du sport

Accès à la formation (formation initiale ou continue) 

Le DU est une formation sélective (20 places)  
Licence de droit ou validation des acquis de l’expérience  
Coût en formation initiale : 400 euros  
Coût en formation continue : 2500 euros  
Clôture des inscriptions : le 15 décembre 2018  

Contact : domniez@u-pec.fr ; scolarite-droit@u-pec.fr 01 56 72 60 00 – 01 56 72 61 64 


